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Réunion du Comité Exécutif d’EuroMed Droits 

Bruxelles, 22 juin 2018 

Compte-rendu 
 

 

 

Cette réunion a précédé l’ouverture de l’Assemblée Générale 2018. Son objet principal était la finalisation de la préparation de 

l’Assemblée Générale.  

 

PARTICIPANTS 

Comité Exécutif d’EuroMed Droits :  

Michel Tubiana (Président), Nabia Haddouche (Vice-présidente), Moataz El Fegiery (Trésorier), Anitta Kynsilehto, Søs Nissen, Wadih 

Al-Asmar, Isaías Barreñada, Catherine Teule, Messaoud Romdhani, Hamdi Shaqqura 

 

Excusés : 

Raffaella Bolini, Osman İşçi 

 

Secrétariat : 

Marc Schade-Poulsen (Directeur exécutif) et Christel Décatoire (Rapporteur).  

 

****** 

1. RAPPORTS FINANCIERS 2017  
 

Moataz El-Fegiery a commenté pour le CE le rapport financier 2017 et les commentaires du commissaire aux comptes afférents :  

- Les comptes 2017 font apparaître un déficit d’environ 49.000€, imputables à une provision imprévue et à la forte variation 

des taux de changes, ce qui impacte significativement les fonds propres de l’association.  

- La clôture des comptes 2017 a été réalisée avec du retard, notamment en raison d’un problème informatique du système 

comptable. Ceci n’a pas facilité la communication entre le Trésorier et le département financier.  

- Le prochain CE est invité à tirer les leçons des difficultés rencontrées afin de sécuriser le système financier.    

- Les perspectives financières restent positives pour les 3 prochains exercices.  

 

Les membres du CE ont en particulier réagi et posé des questions sur la question des taux de changes et convergé sur la nécessité de 

correctement intégrer les variations financières dans le système financier.  

 

Décision : le rapport financier ainsi que les commentaires du commissaire aux comptes 2017 afférents sont approuvés.  

 

2. RADIATION DES MEMBRES LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 

Michel Tubiana a souhaité réévoquer avec le CE le cas des membres syriens exclus préalablement à l’Assemblée Générale. il a rappelé 

l’historique des relations avec EuroMed Droits, la procédure de radiation ainsi que les échanges auxquels celle-ci a donné lieu.  

 

Moataz El-Fegiery a insisté sur la nécessité de concomitamment rassurer les membres sur la position du réseau concernant la Syrie. 

 

Suite à cette discussion, les membres du CE ont confirmé leur choix. 
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CONCLUSION 
 

A l’issue de la réunion, Michel Tubiana, président sortant, a redit à ses collègues du CE et à Marc Schade-Poulsen sa gratitude pour 

les années de collaboration passées.  


